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LISTE DuS *TATS-UNIS D'AMIRIQUE

N°
pa ifaire. Description

Marchandises en provenance du territoire canadien, etc. (suite)

9905.92.12 Cordes pour luths (visés par la sous-position 9209.30.00)

9905.92.14 Clés pour accorder les luths (visées par la sous-position 9209.92.40)

9905.92.16 Pièces de luths (visées par la sous-position 9209.92.80)

9905.94.09 Sources de lumière pour appareils de mesure électronique (visées par
la sous-position 9405.40.60)

9905.94.12 Panneaux de signalisation pour aérodromes, statiques et non
clignotants, dotés d'un circuit d'éclairage (visés par la
sous-position 9405.60)

9905.95.01 Balles de golf, creuses, pour l'entrainement (visées par la
sous-position 9506.32.00 ou 9506.39.00)

9905.95.03 Tiges de club de golf, pour bois;
Tètes de club de golf, pour bois, ébauchées;
Tètes de club de golf en fer ou en acier forgé, non meulées, polies,

plaquées ou finies d'une manière quelconque
(toutes les marchandises précédentes sont visées par la
sous-position 9506.39.00)

9905.95.07 Volants (visés par la sous-position 9506.99.12)

9905.95.08 Lanceurs mécaniques (visés par la sous-position 9506.99.15 ou
9506.99.60)

9905.96.05 Balais mécaniques, sans moteurs (visés par la
sous-position 9603.90.80)

905.96.10 Marqueurs à pointe de plastique et marqueurs à essuyage à sec (visés

par la sous-position 9608.20.00)

9905.96.25 Craies et crayons (visés par la sous-position 9609.90.80)


